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DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES

Conseil municipal du 27 février 2025

Le jeudi 27 février, le conseil municipal a approuvé : 

Le compte financier unique 2024 pour le budget principal et annexe ;
Le maintien des taux communaux d’imposition ;
La signature de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec le SDE35 – service SERENE – afin de continuer
le projet de rénovation énergétique des salles de réunion ;
Le rapport de consommation foncière pour la période 2021 à 2024 ;
L’attribution des subventions sollicitées par les associations locales, étudiées et proposées par la commission des
finance.

Conseil municipal du 27 mars 2025

Le jeudi 27 mars, le conseil municipal a approuvé : 

Les affectations des résultats des comptes financiers uniques de l’exercice 2024 ;
Le vote du budget principal et annexe pour l’exercice 2025 ;
Le renouvellement de convention avec la Région afin de bénéficier d’une aide financière au transport scolaire
communal pour les années scolaires 2025/2026 et 2026/2027 ;
Le mode de participation à la protection sociale complémentaire du personnel communal adhérent.
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RECENSEMENT CITOYEN EN LIGNE !
Plus besoin de te déplacer en Mairie, la démarche peut se faire en ligne sur le site de ta
commune ou sur le site du service public rubrique « recensement citoyen ».

ABRI VÉLO - HALTE SNCF

La SNCF a installé récemment un abri vélo sur
les quais de notre halte. Le projet s’inscrit dans
le plan mobilité de l’intercommunalité avec,
pour objectif, de développer et favoriser
l’usage du vélo quand les distances le
permettent. C’est le cas dans notre commune
grâce à la proximité de la gare pour tous les
habitants vivant dans la zone urbaine.
Beaucoup d’entre eux s’y rendent d’ailleurs à
pied compte tenu de la faible distance à
parcourir. Cet abri vélo permet aussi d’étoffer
les services liés au TER en encourageant
l’usage du train et en développant
l’attractivité de notre halte qui ne cesse
d’enregistrer des hausses de fréquentation 
(+ 18% en 2024).

Utilisation de l’abri vélo :
1) Je dépose mon vélo dans le box (3 jours max)

2) Je verrouille la porte avec mon cadenas
3) Quand je reprends mon vélo, je laisse le box vide et propre



DRFIP 35 : DÉCLARATION DE REVENUS 2025

Des permanences sans rendez-vous que tiendront
les agents des Finances publiques en Ille-et-Vilaine
sont proposées à l’espace France Services de Saint-
Méen-le-Grand : le 29 avril et le 13 mai (matin).

OUVERTURE DE LA PÊCHE À L’ÉTANG 
DE LA VILLÉE

Retrouvez les infos et les actualités de la commune sur www.quedillac.fr et sur notre page Facebook 
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PÔLE SOCIO-CULTUREL
Renseignements et inscriptions à ces animations gratuites : 

espaceculturel@quedillac.fr - 02 99 06 22 53

bim-mediatheques.fr

 Programme d'animations

vendredi 16 mai - 18h30 : rencontre parents-école®  avec
l’APEL - réflexions sur l'autorité : comment accompagner et faire
grandir nos enfants (parents et professionnels de l’enfance)
mercredi 21 mai - 14h30 : atelier jeux de société avec Tous
en Jeux 35 (tout public)
jeudi 22 mai - 16h30 : goûter et jeux parents enfants  (Fête
du Jeu) (tout public)
vendredi 23 mai - 18h : dictée (tout public)
mardi 27 mai - 10h30 : bébés lecteurs (0-4 ans)
mercredi 28 mai - 14h : heure du conte (à partir de 4 ans)
du 2 juin au 26 juillet : exposition “Projet Crocodiles”
autour du consentement (tout public)
mardi 10 juin : ateliers bébés-petite section 

 9h45
10h45

dimanche 15 juin - 15h : concert Jaona  (tout public)
samedi 21 juin - 10h30 : p’tit dej’ créatif  (9-15 ans)
mercredi 25 juin - 15h : réalisation d’animaux en
origami (Partir en Livre) (tout public)
samedi 5 juillet - 10h : customisation de t-shirt (à
partir de 7 ans ou accompagné d’un adulte)
mercredi 9 juillet - 11h : histoires animées à l’étang
de la Villée (Partir en livre) (à partir de 4 ans)
samedi 19 juillet - 10h : activité manuelle (2-4 ans)

Fermeture estivale du pôle socio-culturel du 5 au 26 août
inclus & pause de la navette (circulation des réservations) 

du 7 juillet au 27 août.

La pêche est ouverte du samedi 26 avril au mardi 30
décembre 2025. Les cartes sont à retirer à la Mairie ou au
Quédi’s bar, sur les heures d’ouverture.
Tarifs : 5 € la journée, 20 € le mois et 35 € l’année.

Nouveau mobilier à l’étang de la Villée

TRAVAUX NOCTURNES SNCF

La SNCF réalise des travaux d’entretien de la
végétation sur la ligne Rennes-Brest. Le chantier se
situera sur les communes de Saint-Uniac, Montauban-
de-Bretagne et Quédillac, du 02 juin au 06 juin. Ces
travaux se dérouleront de nuit, du lundi soir au
vendredi matin, entre 22h et 5h30. Les travaux
assurés depuis la voie par le biais de rotobroyeurs
génèrent du bruit lié au fonctionnement des engins.
Consciente des nuisances sonores occasionnées, la
SNCF remercie les riverains pour leur compréhension.


